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AVIS

Ce numéro est le dernier
adressé à ceux qui n'ont pas
encore réglé leur abonnement
à fin décembre 1971.

Nous demandons instamment à

tous nos nouveaux abonnés de
spécifier en lettres majuscules
leur adresse en précisant « Nouvel

Abonné ».

Notre travail d'administration en
sera grandement facilité.

Merci.
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MASSAGES ET REEDUCATIONS
FONCTIONNELLES

par spécialiste diplômé de l'Etat

Jacques MEYER

45, rue de Lévis - PARIS-17"
Tél. : 924-27-29

SE REND A DOMICILE SUR RENDEZ-VOUS

Avis : Legs Allemandi

Mme Emile Allemandi, de Basel-
Augst (Bâle-Campagne), a eu la
charitable pensée de léguer
une somme de 40 000 francs,
dont les intérêts doivent être
employés à doter chaque
année, à Paris, une jeune fille de
nationalité suisse, afin de lui

permettre de se marier ou de
s'établir.

A teneur d'une note explicative,
annexée à son testament, Mme
Emile Allemandi à mis à son
legs les conditions principales
suivantes :

1° Les jeunes filles appelées à

en bénéficier pourront être de

n'importe quelle religion ;

2° On donnera la préférence aux
personnes âgées de 17 à 30 ans ;

3° on n'exclura pas nécessairement

les malheureuses à qui
l'abandon et la misère, le manque

de famille et de direction
auraient fait commettre quelque
faute et qui seraient restées
dignes de commisération et
d'intérêt et promettraient de rentrer
dans le bon chemin ;

4° Il sera dressé un contrat de

mariage protégeant les apports
de la femme :

5° Les dons ne seront jamais
fractionnés, afin de procurer
aux bénéficiaires une de ces
grandes joies faisant date dans
toute leur existence ;

6° La remise de l'apport aura
lieu le jour du mariage, qui
devra être célébré au plus tard le
31 mai de chaque année. Une
médaille, portant d'un côté les
armoiries de la Confédération
suisse et de l'autre le nom de
la jeune fille, la date du mariage
et le nom de M. et Mme
Allemandi, sera remise à l'intéressée

à cette occasion.

Le Conseil fédéral, chargé de
la gestion du capital laissé par
Mme Allemandi, à chaque
année à disposer, à partir du 31

mars, 1 500 francs.

La bénéficiaire du legs est
désignée par une Commission
spécialement constituée à cet
effet ; celle-ci examine les
demandes en observant, cela va
sans dire, la plus entière
discrétion.

La Commission chargée de
désigner la bénéficiaire du legs
Allemandi est composée actuellement

de :

M. F. Lampart, 1, boulevard
Davout, Paris-20e.

M. A. Beyeler, 29, rue de Fon
tenay, Vincennes (Seine).

M. A. Senn, 10, rue du Général-
Foy, Paris-8e.

Toutes les demandes doivent
être adressées exclusivement à

l'un de MM. les Membres de la
Commission.
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' Sté William BAEHNI et Cie
147, rue Armand-Silvestre
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